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Introduction
La directive européenne des droits

d‘auteur

I. Son objectif

II. Une directive très controversée

III. L‘article 17 et l‘image fixe



Directive 2019/790 du 17 avril 2019 sur le 

droit d'auteur et les droits voisins dans le 
marché unique numérique

Un objectif économique: 

Renforcer la position économique des 
ayants-droit

Un objectif général: 
Rétablir l‘équilibre de l‘éco-système
numérique en réquilibrant le „partage
de la valeur“ (rapport de force)

Un objectif juridique:
établir la sécurité juridique pour ce qui
est de la responsabilité des plateformes



Une directive 
très
controversée



Articles principaux dans le domaine de l‘image fixe

• Art.12

• Art.14

• Art.15

• Art.16

• Art.18

• Art.17



(Art.2-6 + considérants 62,63, Art.17) = définition restrictive des 
„fournisseurs de service de partage de contenu en ligne“ (FSPCL)

1) Responsables des contenus
téléchargés sur la base de 
l‘article 3 de la  directive
InfoSoc 2001

2) Ne bénéficient plus du 
regime de responsabilité
limitée de la directive 2004 
sur le commerce électronique

3) Doivent obtenir une

„autorisation“ (Licence) 
4) Doivent mettre en place un

„dispositif de traitement des 
plaintes et de recours rapide 
et efficace“

OUI

NON

Les actes des usagers téléversant
du contenu „non commercial“ OU 
générant un revenu non 
significatif“ sont couverts

a) … elles n‘ont pas fait leur „meilleurs
efforts““ pour obtenir une autorisation
(licence)

b) … elles n‘ont pas fait leur „meilleurs
efforts““ pour „garantir l‘indisponibilité“ des 
oeuvres

c) …elles n‘ont pas „agi promptement dès
réception d‘une notification … pour bloquer
l‘accès aux oeuvres …

… n‘ont pas fait leurs „meilleurs efforts pour
éviter que les oeuvres soient „téléversées
dans le future“

Responsables des actes non autorisés si …

5) Doivent fournir des

„Informations adéquates“ aux
titulaires de droits

6) „Informent les utilisateurs dans
leurs conditions générales“ sur les
exceptions et limitations dont ils
bénéficient

BLOCAGE

17.8 “Les obligations établies dans la présente

directive ne devraient pas avoir pour conséquence
que les Etats membre imposent une obligation
générale de surveillance”.

Responsabilité Autorisation Information

17.7 La coopération entre les fournisseurs de services de partage de

contenus en ligne et les titulaires de droits ne conduit pas à empêcher la
mise à disposition d'œuvres ou d'autres objets protégés téléversés par des
utilisateurs qui ne portent pas atteinte au droit d'auteur et aux droits
voisins, y compris lorsque ces œuvres ou autres objets protégés sont
couverts par une exception ou une limitation (…)



Où en est-on de la transposition?

I. La bataille de la directive des droits d‘auteur continue

II. Transposition bloquée



Où en est-on de la transposition ?

Date de transposition: 7 juin 2021

Contexte de transposition difficile

Pologne: Plainte déposée le 12 août 2019 contre l‘article 17 au nom de la liberté d‘expression
Décision de la CJUE repoussée du 22 avril 2021 au 15 juillet 2021 !
En attente de la publication des recommendations de transposition de la commission européenne (Art. 17-10)

Commission européenne: Recommandations de transposition de l‘article 17 (article 17-10)
Toujours pas publiées …
En attente de … ?

BLOCAGE



Orientations de la Commission européenne

• « Pro-consommateur » plutôt que « pro-ayants-droit »

• Suit les pratiques des plateformes

• … notamment en calquant les pratiques déjà en place tel l‘usage de « seuils »

• Crée de l‘insécurité juridique

• … notamment en créant de nouveaux concepts vagues (likely infringing, likely legitimate)

• .… notamment en interprétant la directive de manière tendancieuse, ouvrant des controverses que 
l‘on croyait fermées (lex specialis ou bien « clarification de l‘art.3 de la directive sur la société de 
l‘information »?) 

• … ou en ouvrant de nouvelles (Interprétation de YouTube du considérant 62 leur permettant 
d‘exclure les images du champs d‘application de la directive en ce qui les concerne)

• Reconnait la licence collective étendue (Art.12) comme un moyen de donner autorisation

Le projet d‘orientations de transposition de l‘art.17 de la CE publiées en juillet 2020 est: 



Où en est-on de la transposition ?

Date de transposition : 7 juin 2021

États européens où l‘article 17 a été transposé
Pays-Bas, Hongrie

États européens n‘ayant pas transposé la directive
A quitté l‘Union européenne: Grande-Bretagne

Projet de loi ou d‘ordonnance existant: France, Italie, Allemagne, Autriche, Croatie,Chypre, République tchèque

Consultations en cours: Belgique, Bulagarie, Grèce, Estonie, Finlande, Irelande, Létonnie, Lituanie, Malte, Portugal, 
Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Portugal, Norvège

Plainte à l‘encontre de l‘article 17 : Pologne



Transposition en droit national
Quels sont les points

nécessitant clarification
I. Plateformes – Quelles plateformes sont concernées?
II. Licences – quel type de licence? Licence d‘exploitation directe ou licence collective étendue?
III. Quel type de contenu ?
IV. Rôle de la technologie



I. Plateformes – Quelles plateformes sont concernées?

Pas toutes les 
images des 
réseaux sociaux

Les réseaux
sociaux

Facebook

Instagram

Twitter



I. Plateformes – Quelles plateformes sont concernées?

Tous les réseaux sociaux ?

Pas toutes les images des réseaux sociaux

Les réseaux sociaux

YouTube ? 
Selon YouTube, les images sur leur site ne sont que “subsidiaires” et ne tombent donc pas 
dans le champs d’application de l’article 17



I. Plateformes – Quelles plateformes sont concernées?

Pas toutes les images des réseaux sociaux

Les réseaux sociaux

YouTube ? 

Non inclus: les moteurs de recherche d’images

« Services automatisés de référencement d'images sur Internet »
(rapport CSPLA février 2020)

L'art. 17 de la directive européenne sur le droit d'auteur concerne les plateformes en ligne où les utilisateurs téléchargent du contenu. Les 
services d'indexation tels que les moteurs de recherche, y compris les moteurs de recherche d'images, ne sont pas inclus. La loi française 
comblerait donc cette lacune, du moins pour les titulaires de droits français représentés par l'une des OCM locales pour les arts visuels.



II. Quel type de contenu?

• Contenu „téléversé“

• Usage non commercial/ commercial (Art. 17- 2)

• Taille limite?
Seuils évoqués dans le projet de recommandations de la CE
Proposition de loi allemande: 125 kbyte pour les photos!

• … Ce serait une exception de fait qui exclue un grand nombre de photographies quel que soit le type de 
licence

• Amateur/ professionel
Type de licence n‘est pas neutre



III. Quel type de licence d‘exploitation?

Directive: Art.17 – 1 „par exemple en concluant un accord de licence“

• Licence directe?

• Licence collective

- Gestion collective obligatoire

- Gestion licence collective étendue



III. Quel type de licence d‘exploitation?

Directive: Art.17 – 1 „par exemple en concluant un accord de licence“

• Licence directe?

• Licence collective

- Gestion collective obligatoire

- Nouveauté : Licence collective étendue (sur la base de l‘art.12)



III. La licence collective étendue est-elle une solution?

• Utilisée depuis de nombreuses années dans les pays nordiques (mais pas seulement)

• Art.12 permet son introduction dans l‘ensemble des États membres

• Introduction facultative

• A été introduite aux Pays-Bas, en Allemagne (projet)
France: le Rapport du CSPLA sur les moteurs de recherche d‘images propose son introduction

Principes:

• Une licence collective étendue couvre l‘ensemble d‘un répertoire et s‘étend à des auteurs non 
membre sans besoin de demander des autorisations particulières

• Un système de „opt-out“ doit être mis en place

• La licence collective étendue est la solution à l‘“over-blocking“ (problème usagers d‘internet)



III. La licence collective étendue est-elle une solution?

• Utilisée depuis de nombreuses années dans les pays nordiques (mais pas seulement)

• Art.12 permet son introduction dans l‘ensemble des États membres

• Introduction facultative

• A été introduite aux Pays-Bas, en Allemagne
France: rapport Sirinelli sur Google Image propose son introduction

Principes:

• Une licence collective étendue couvre l‘ensemble d‘un répertoire d‘un OGC „représentatif“ et
s‘étend à des auteurs non membres sans besoin de demander des autorisations particulières

• Un système de „opt-out“ pour les ayants-droit est obligatoire

• La licence collective étendue est la solution à l‘“over-blocking“ (problème usagers d‘internet)
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III. Questions non résolues par les licences collectives
étendues

• „Représentativité“ de la société de gestion

• Représentation des ayants-droit, notamment non-nationaux

• Répartition tout au long de la chaîne de la valeur?

• … notamment, les agences ne disposant pas de droit voisin pourront-elles profiter des revenus de ces licenses ou seront-
elles exclues?

• Quid des semi-professionnels ? 

• Identification des ayants-droit ? Quel rôle accorder à la technologie ?

• Comment se fait la répartition? Quel rôle accorder à la technologie ?

Dans le domaine de l‘image fixe, la gestion collective étendue soulève un certain
nombre de questions:



IV. Rôle de la technologie

Apport principal
du „Rapport 

Mochon“: 

la technologie a 
son rôle à jouer

dans l‘application
de l‘article 17 !

Rapport sur les outils de reconnaissance des contenus
et des oeuvres sur les plateformes de partage en ligne

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux/Missions/Mission-du-CSPLA-sur-les-outils-de-reconnaissance-des-contenus-et-des-oeuvres-sur-les-plateformes-de-partage-en-ligne-II


IV. Rôle de la technologie: „work in progress“

• Préservation des métadonnées
• Accès aux informations des plateformes (sans frais pour les ayants-droit)
• Interopérabilité des outils
• Les plateformes devraient participer aux initiatives existantes en matière d‘identification

On voit émerger des fonctionnalités et des systèmes d‘identification développés par les plateformes:
• Google: 2018 „Licensable Badge“ 
• Système d‘identification pour les images développé par Facebook, Twitter, Pinterest
• … permettront d‘avoir une idée précise des usages …

La coopération des plateformes est nécessaire („best efforts“)
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Perspectives
I. La licence collective étendue est-elle nécessaire et est-elle souhaitable?

II. Rôle évolutif de la technologie dans l‘identification des ayants-droit dans
l‘esprit de la directive des droits d‘auteur



Merci!
Sylvie Fodor (s.fodor@cepic.org), CEPIC, 06.05.2021


